
 

Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU de Grenoble-Alpes Métropole : Villeneuves de 
Grenoble et Echirolles (PRIN), Mistral - Lys Rouge (PRIR) et Renaudie – Champberton (PRIR) 
 

A - Présentation des projets 

 
A1. Plan de situation des quartiers identifiés à l’ article 1 au sein du 

territoire du contrat de ville 
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A2.1. Carte des équipements structurants (PRIN Vill eneuves) 

 
Carte des équipements Essarts-Surieux (Echirolles) 

 
 

 
Carte des équipements Villeneuve – Village Olympiqu e (Grenoble) 
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A2.2. Carte du patrimoine des différents bailleurs (PRIN Villeneuves) 
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A2.3. Carte des équipements structurants (PRIR Mist ral) 
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A2.4. Carte du patrimoine des différents bailleurs (PRIR Mistral) 
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A3.1. Schéma de fonctionnement urbain à l’échelle d e la Centralité Sud (PRIN Villeneuves) 

 

DES ESPACES ENCLAVES 
A OUVRIR 

Aujourd’hui, Grand’ Place et le 
cours de l’Europe forment le 
centre commun aux deux 
Villeneuves, mais agit comme 
une fracture. Les pôles 
économiques de la Centralité Sud 
fonctionnement indépendamment 
des Villeneuves.  

Côté Grenoble, la façade urbaine 
du cours de l’Europe est opaque 
et ne permet pas d’appréhender 
les quartiers (Villeneuve de 
Grenoble et Village Olympique) 
qui se déploient à l’arrière 
(notamment à l’arrière de la dalle 
située entre le boulevard de 
l’Europe et la rue Constantine).  

Côté Echirolles, l’autopont et le 
vocabulaire autoroutier des voies 
d’accès masquent l’entrée sur le 
quartier pourtant proche.  
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A3.2. Schéma de fonctionnement urbain à l’échelle d e l’Arlequin et des Géants (PRIN Villeneuves) 
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A3.3. Schéma de fonctionnement urbain à l’échelle d ’Essarts – Surieux (PRIN Villeneuves) 
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A3.4. Schéma de fonctionnement urbain (PRIR Mistral ) 

 



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU  
Version approuvée dans son économie générale par le CA du 30 novembre 2017 (délibération n°2017-25) et actualisée à la date du 18 janvier 2018      Page 10/61 

A3.5. Schéma de fonctionnement urbain (PRIR Saint-M artin-d’Hères) 

 

Plan Stratégique Local (GPV Grenoble – Saint -Martin -d’Hères)  

QPV Renaudie  
Champberton  
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A4. Synthèse de la phase protocole (PRIN Villeneuve s) 

 

Le plan-guide du projet de renouvellement urbain et social des Villeneuves est téléchargeable au lien suivant : 
https://jeparticipevnvo.files.wordpress.com/2017/12/443-171130-dossier-synthese.pdf 

 

La synthèse des échanges avec les habitants autour de la définition du projet de renouvellement urbain (2016-2017), téléchargeable au lien 
suivant : https://jeparticipevnvo.files.wordpress.com/2018/01/docsynthc3a8seconcertationvn.pdf 
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A5.1. Périmètre opérationnel (PRIN Villeneuves) 

 

 
Périmètres QPV  
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A5.2. Périmètre opérationnel (PRIR Mistral) 

 

 



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU  
Version approuvée dans son économie générale par le CA du 30 novembre 2017 (délibération n°2017-25) et actualisée à la date du 18 janvier 2018      Page 14/61 

A5.3. Périmètre opérationnel (PRIR Renaudie-Champbe rton) 
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Les tableaux d’indicateurs  

Les tableaux de bord ci-dessous formalisent, pour chacun des quartiers concernés par la convention, les 
indicateurs à suivre. 

Ils repartent des objectifs urbains recherchés par le projet,  qui sont rapprochés des 6 objectifs 
incontournables du NPNRU (cf. ci-dessous) puis déclinés avec un ou des indicateurs quantitatif. Cela 
permet d’objectiver les cibles visées pour la fin de la convention. Ces indicateurs alimenteront le suivi tout 
au long du projet afin d’évaluer l’atteinte de ces objectifs. 

Rappel des 6 objectifs incontournables de l’ANRU :  

1. Augmenter la diversité de l’habitat 
2. Adapter la densité du quartier à son environnement et aux fonctions urbaines visées 
3. Favoriser la mixité fonctionnelle et consolider le potentiel de développement économique  
4. Renforcer l’ouverture du quartier et la mobilité des habitants 
5. Viser l’efficacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers 
6. Réaliser des aménagements et des programmes immobiliers de qualité prenant en compte les 

usages, les enjeux de gestion et de sureté et anticipant les évolutions et mutations futures 

Les indicateurs issus du panier d’indicateurs du NPNRU sont indiqués avec leur numéro [x]. 
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A.6.1. Tableau de bord Les Villeneuves 
 

Objectifs urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontour- 

nables 

correspon-

dant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de 

la cible visée au regard 

du contexte local et des 

moyens 
Panier d’indicateurs NPNRU 

Valeur initiale D’ici la fin de la 

convention (valeur 

chiffrée) 

A atteindre à 

long terme 

(tendance) 

T0 ↙↔↗ 

Renforcer la qualité 
et l’attractivité du 
parc de logements 

sociaux et des 
copropriétés privées 

1, 2 et 5 

Nbre de logements sociaux 

réhabilités  
0 

 

2401 Villeneuves 
↗ 

Rendre plus ttractif le 

parc social 

Nbre de logements privés réhabilités  0 
Logements éligibles  : 

1680 logements 
↗ 

Ne pas déqualifier le 

parc privé 

Baisse du taux de refus après 

attribution  
    ↙ 

Observer l'attractivité 

du quartier parmi les 

personnes extérieures 

au quartier  

[2] Diversité des statuts de logement   

(=Part de logements locatifs sociaux 

parmi les résidences principales du 

quartier) 

5620 logements sociaux 

2100 logements privés soit 

73% de locatif social et 27% 

de privé 

Villeneuve-VO :  

-3,76% 

Essarts-Surieux :  

-5,84% 

  

Assurer une mixité des 

status de logements 

dans le quartier en 

maintenant voire en 

augmentant la part des 

logements privés dans 

le quartier  

Profil des nouveaux habitants 

(enquête sur l'OPS -Occupation du 

Parc Social) 

      

Suivre l'évolution du 

profil des habitants du 

quartier 

Hausse de la valeur immobilière des 

logements privés 

prix de vente 2015 (source 

Perval)  

entre 740 et 980€/m
2  

Grenoble : 2240€/m2 

Echirolles : 1780€/m2   

  ↗ 

Repositionnement dans 

le marché immobilier 

local  

Mener une politique 
de peuplement et 

d’attribution 
favorisant une 
mixité sociale 

4 et 6 

[6] Equilibre de l'offre de logements 

locatifs sociaux à l'échelle de 

l'agglomération  

(= Part des logements locatifs sociaux 

de l’agglomération présents sur le 

quartier) 

les Villeneuves représentent 

15% du parc social de GAM  

et + de 60% des lgts en QPV 

de Grenoble et d'Echirolles 

  ↙ 

Une stratégie Habitat 

concertée à l’échelle 

métropolitaine pour 

permettre les 

rééquilibrages 

territoriaux nécessaires 

en matière de mixité 

sociale Part du public « GAM » au sein des 

locataires du logement social du 

quartier 

  
à renseigner d'après les 

objectifs de la CIA ? 
↙ 

[7] Offre locative abordable dans le 

quartier  

(=Part des logements locatifs sociaux 

du quartier dont les loyers sont 

inférieurs aux plafonds PLAI) 

à renseigner   ↙ 

Proposer une offre 

locative avec une 

diversification des 

niveaux de loyers 

Baisse ou stabilité des taux d'impayés     ↙↔ Assurer une offre 

locative à bas loyers 

pour les loactaires en 

place  Maintien du couple loyer + charges 
Arlequin : 7,47€/m

2
 

Essarts-Surieux : 8,13€/m
2
 

  ↔ 

[10] Equilibre de l'offre de grands 

logements à l'echelle de 

l'agglomération  

(= Parc de résidences principales de 

T5 et + de l'EPCI présentes dans le 

quartier) 

sur Grenoble : 27% de T4 et + 

Sur Echirolles : 37% de T4 et 

+ 

à renseigner sur les 

Villeneuve spécifiquement 

  ↙ 

actions sur les T4 à 

l'Arlequin, voir si indic à 

faire plutôt à partir des 

T4 ? 
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Objectifs urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontour- 

nables 

correspon-

dant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de 

la cible visée au regard 

du contexte local et des 

moyens 
Panier d’indicateurs NPNRU 

Valeur initiale D’ici la fin de la 

convention (valeur 

chiffrée) 

A atteindre à 

long terme 

(tendance) 

T0 ↙↔↗ 

Améliorer le cadre 
de vie des habitants  

3 et 6 

satisfaction des habitants (enquête 

EVQH) 

2018 : % des pers interrogées 

qui se disent satisfait de leur 

quartier 

Grenoble = 75 % 

Echirolles = 55%  

  ↗ 

Juger la satisfaction 

générale des habitants 

sur leurs quartiers et 

observer l'évolution des 

points de satisfaction et 

d'insatisfaction 

Sentiment d'amélioration des 

habitants (enquête EVQH) 

% des personnes déclarant 

que leur quartier s'est 

amélioré 

Grenoble : 55% 

Echirolles : 38% 

  ↗ 

Points de satisfaction et points 

d'attente des habitants (enquête 

EVQH) 

satisfaction Grenoble et 

Echirolles = accessibilité, 

desserte 

Riche en espaces verts 

Bien équipé (commerces, 

services, écoles, etc.) 

    

Attentes/Insatifsaction 

Grenoble et Echirolles : 

propreté et Calme et sécurité 

    

Améliorer la fréquentation des 

équipements publics : bibliothèques 

et centres sociaux (enquête EVQH) 

% des personnes interrogés 

qui déclarent fréquenter les 

équipements publics = 

Grenoble :  

49% (biblio) 

42% (centre social-maison de 

quartier) 

Echirolles :  

59% (biblio) 

47% (centre social-maison de 

quartier) 

  ↗ 

Suivre l'évolution de la 

fréquentation des 

équipements publics du 

quartier 

Sentiment d'insécurité (enquête 

EVQH) 

% des personnes interrogés 

qui déclarent parfois se 

sentir en insécurité = 

Grenoble : 44% 

Echirolles : 51% 

  ↙ 

suivre l'évolution du 

sentiment d'inscécurité 

des habitants 

Nombre de concertation sur le projet  Voir Bilan de la Concertation     
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Objectifs urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontour- 

nables 

correspon-

dant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de 

la cible visée au regard 

du contexte local et des 

moyens 
Panier d’indicateurs NPNRU 

Valeur initiale D’ici la fin de la 

convention (valeur 

chiffrée) 

A atteindre à 

long terme 

(tendance) 

T0 ↙↔↗ 

Faire des Villeneuve 

un écoquartier 

populaire et attractif 

4, 5 et 6 

Maintien voire baisse du montant 

des charges énergétiques pour les 

locataires 

Données bailleur - 

observation des charges 
  ↙↔ 

Assurer un reste à 

charge soutenable pour 

les ménages en place 
[20] Consommation énergétique des 

logements impactés par le projet 

(=Estimation de la consommation 

moyenne des logements impactés 

par le projet) 

151kWhep/m
2
/an     

Améliorer la fréquentation des parcs 

(enquête EVQH) 

% des personnes interrogés 

qui déclarent fréquenter les 

parcs de leur quartier = 

Grenoble : 84% 

Echirolles : 78% 

  ↗ 
Les quartiers des 

Villeneuves sont déjà 

bien dotés en espaces 

verts mais il reste des 

ilots de chaleur sur 

lequel agir et sur la 

qualité d'usages de ces 

espaces 

[23] Adaptation au changement 

climatique (=Part des surfaces 

imperméabilisées par rapport à la 

surface totale du quartier ) 

    ↗ 

Volonté de déménager (enquête 

EVQH) 

Grenoble = 44% 

Echirolles = 62%   
↙ la stabilité des 

locataires, s'ils ne sont 

pas "captifs" est un 

signe de bien vivre dans 

le quartier  
Baisse des demandes de mutation 

Agglo : + de 40 % - voir sur 

Grenoble et Echirolles  
  ↙ 

[18]Desserte du quartier en TC (=Part 

des logements du quartier situés à 

moins de 500m d'un transport 

collectif) 

100% des logements sont à 

moins de 500m sur les 

Villeneuve de Grenoble et 

Echirolles 

  ↔   

Accompagner dans 

la durée la 

dynamique 

habitante qui s’est 

mise en œuvre 

6 

Participation du conseil citoyen aux 

instances politiques de la ville 
toutes les instances     Intérêt de suivre les 

actions de participation 

des habitants pour le 

NPNRU 
Nombre de concertation sur le projet  Voir Bilan de la Concertation     
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Objectifs urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontour- 

nables 

correspon-

dant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de 

la cible visée au regard 

du contexte local et des 

moyens 
Panier d’indicateurs NPNRU 

Valeur initiale D’ici la fin de la 

convention (valeur 

chiffrée) 

A atteindre à 

long terme 

(tendance) 

T0 ↙↔↗ 

Agir sur l’offre 

éducative 
6 

Mesure de l’évasion scolaire : taux de 

fréquentation du collège de secteur 

 Lucie Aubrac (vill Grenoble) : 

62% 

  ↙ 

Renforcer l'attractivité 

des établissements 

scolaires pour éviter les 

phénomènes de 

détournement et de la 

carte scolaire 

collège Olympique : 47% 

Jean Vilar (Echirolles) : 56% 

Moyenne du collège au DNB 

(Diplôme National  du Brevet) 

 Lucie Aubrac:9.2   

↗ Vill Olympique : 9.3   

Jean Villar : 9   

Attractivité  de l’offre scolaire pour 

les résidents du secteur mais hors 

QPV 

 Lucie Aubrac:20%   

↗ 

collège Olympique : 35%   

Jean Vilar : 49%   

Améliorer l'image des établissements 

scolaires : école et collège (enquête 

EVQH) 

Grenoble 

Ecole : 75% 

Collège : 49% 

  ↗ 

Echirolles 

Ecole : 78% 

Collège : 41% 

  ↗ 

Favoriser l'emploi et 

l'insertion des 

habitants du 

quartier 

3 

Nombre d’heures proposées dans le 

cadre de la clause insertion 
service Insertion Métro     

Augmenter le nombre 

d’insertion d’heures  et 

le types d’accès à 

l’emploi 

Nombre d’heures d’insertion et 

diversité des accès à l’emploi 

proposés dans le cadre du dispositif 

« 1% insertion » 

service Insertion Métro     
Suivre la portée des 

actions spécifiques sur 

l'insertion Nbre de bénéficiaires des dispositifs 

1% (nombre de chantiers école, 

éducatifs…) 

service Insertion Métro     

Baisse du taux de chômage dans les 

quartiers des Villeneuve 

Taux de chômage des 

habitants du quartier (Pole 

emploi 2014-15) 

  ↙ 

Même si le NPNRU 

n'agit pas directement 

sur le chômage, il est 

intéressant de suivre ce 

taux et la qualification 

du profil des chomeurs   

Evolution de la demande 

d'emploi : typologie et 

qualification des demandeurs 

d'emploi 

    

Qualification des entreprises créées 

secteurs et dynamique 

présents dans le quartier 

(enquête à réaliser) 
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Objectifs urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontour- 

nables 

correspon-

dant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de 

la cible visée au regard 

du contexte local et des 

moyens 
Panier d’indicateurs NPNRU 

Valeur initiale D’ici la fin de la 

convention (valeur 

chiffrée) 

A atteindre à 

long terme 

(tendance) 

T0 ↙↔↗ 

Assurer une offre de 

commerces et de 

services de 

proximité et 

favoriser la 

dynamique 

économique du 

quartier 

3 

[13] Couverture de l'offre 

commerciale dans le quartier 

(=Nombre de commerce dans le 

quartier /100 ménages, pondéré en 

fonction du type de commerce) 

Source Epareca 

  ↗ 

Assurer la présence de 

commerce et de 

services de proximité 

utiles aux habitants 
Fréquentation des commerces du 

quartier (enquête qualitative) 
  

[14] Diversité de l'offre commerciale 

dans le quartier (=Poids des 

commerces de première nécessité 

parmi l'ensemble des commerces du 

quartier) 

Source Epareca Augmenter l’offre de 

services y/c dans le 

médical 

Baisse de la vacance sur les locaux 

professionnels 
Service Développement Eco   ↙ 

Taux de création d'entreprises 

Source Insee 2012 

Grenoble : 28% 

Echirolles : 36% 

  ↗ 

Observer la dynamique 

économique du quartier 

Qualification des entreprises créées 

secteurs et dynamique 

présents dans le quartier 

(enquête à réaliser) 
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A6.2. Tableau de bord des objectifs urbains (PRIR M istral) 

 
Objectifs 

urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontournables 

correspondant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de la 

cible visée au regard du 

contexte local et des moyens Panier d’indicateurs NPNRU 

D’ici la fin 

de la 

convention 

(valeur 

chiffrée) 

A 

atteindre à 

long terme 

(tendance) 

↙↔↗ 

1 
Rééquilibrer 

l’offre de 

logements 

1 et 6 

Nb de logements sociaux vendus 
 ↗ 

Nécessité de diminuer le 

nombre de logements 

sociaux, en surreprésentation 

sur le quartier. 

 

Nécessité d’augmenter le 

nombre de logements privés, 

en sous-représentation sur le 

quartier. 

Nb logements privés livrés 100 

[2] Diversité des statuts de logement  

 

Part de logements locatifs sociaux parmi 

les résidences principales du quartier 

84 % ↙ 

2 
Reconquérir 

l’espace 

extérieur  

4 et 6 

m² réaménagés  ↗ 

Besoin d’améliorer la qualité 

du cadre de vie et de 

favoriser des usages apaisés 

sur l’espace public 

Enquête vie quartier 

Perception 

des 

habitants / 

qualité des 

espaces 

publics 

↗ 

3 

Réhabiliter les 

logements 

sociaux et 

copropriétés  

5 et 6 

Nb logts réhabilités 128 ↗ Des bâtiments vieillissants, 

mais dont la rénovation 

permettra de diminuer la 

consommation énergétique 

[20] Consommation énergétique des 

logements impactés par le projet 

78% niv 

BBC rénov  
↙ 

4 

Mener une 

politique de 

peuplement et 

d’attribution 

favorisant une 

mixité sociale 

4 et 6 

 

[6] Equilibre de l'offre de logements 

locatifs sociaux à l'échelle de 

l'agglomération 

 

Part des logements locatifs sociaux de 

l’agglomération présents sur le quartier 

 ↙ 

Une stratégie Habitat 

concertée à l’échelle 

métropolitaine pour 

permettre les rééquilibrages 

territoriaux nécessaires en 

matière de mixité sociale 

[7] Offre locative abordable dans le 

quartier 

 

Part des logements locatifs sociaux du 

quartier dont les loyers sont inférieurs 

aux plafonds PLAI 

 ↙ 

Part du public « GAM » au sein des 

locataires du logement social du 

quartier 

 ↙ 

5 

Réinvestir  les 

locaux 

d'activités 

vacants en 

pied 

d’immeuble 

2,3 et 6 

[15] Offre de services dans le quartier 

 

Nombre de services publics et privés du 

quartier pour 1000 habitants, pondéré 

en fonction du type de service 

 ↗ 

Besoin de développer la 

mixité des fonctions dans ce 

quartier quasi 

monofonctionnel (habitat) 

6 

Accompagner 

dans la durée 

la dynamique 

habitante qui 

s’est mise en 

œuvre 

6 

Nb actions participatives  

↔ 

Besoin de maintenir un 

niveau important de 

participation citoyenne et 

une implication forte des 

habitants & acteurs de la 

société civile 

Participation du conseil citoyen aux 

instances politiques de la ville 

Présence à 

toutes les 

instances 

7 

Développer la 

desserte en 

transport en 

commun 

3, 4, 5 

et 6 

[18] Desserte du quartier en transports 

collectifs lourds  

 

Part des logements du quartier situés à 

moins de 500 m d’un transport collectif 

lourd (tramway, métro, BHNS) 

 ↗ 

Besoin d’améliorer la 

desserte du quartier en 

transports en commun pour 

le désenclaver et l’ouvrir 

davantage sur le reste de 

l’agglomération 
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A6.3. Tableau de bord des objectifs urbains (PRIR R enaudie-
Champberton) 

 
Objectifs 

urbains 

hiérarchisés 

Objectifs 

incontournables 

correspondant 

Indicateurs de suivi Cibles visées par le projet 

Explication du choix de la 

cible visée au regard du 

contexte local et des moyens Panier d’indicateurs NPNRU 

D’ici la fin 

de la 

convention 

(valeur 

chiffrée) 

A 

atteindre à 

long terme 

(tendance) 

↙↔↗ 

1 
Rééquilibrer 

l’offre de 

logements 

1 et 6 

Nb de logements sociaux vendus 10 
↗ 

Nécessité de diminuer le 

nombre de logements 

sociaux, en surreprésentation 

sur le quartier. 

 

Nécessité d’augmenter le 

nombre de logements privés, 

en sous-représentation sur le 

quartier. 

Nb logements privés livrés 68 

[2] Diversité des statuts de logement  

 

Part de logements locatifs sociaux parmi 

les résidences principales du quartier 

72 % ↙ 

2 
Reconquérir 

l’espace 

extérieur  

4 et 6 

m² réaménagés 22 000 m² ↗ 

Besoin d’améliorer la qualité 

du cadre de vie et de 

favoriser des usages apaisés 

sur l’espace public 

Enquête vie quartier 

Perception 

des 

habitants / 

qualité des 

espaces 

publics 

↗ 

3 

Réhabiliter les 

logements 

sociaux et 

copropriétés  

5 et 6 

Nb logts réhabilités 480 ↗ Des bâtiments vieillissants, 

mais dont la rénovation 

permettra de diminuer la 

consommation énergétique 

[20] Consommation énergétique des 

logements impactés par le projet 

78% niv 

BBC rénov  
↙ 

4 

Mener une 

politique de 

peuplement et 

d’attribution 

favorisant une 

mixité sociale 

4 et 6 

[6] Equilibre de l'offre de logements 

locatifs sociaux à l'échelle de 

l'agglomération 

 

Part des logements locatifs sociaux de 

l’agglomération présents sur le quartier 

 ↙ 

Une stratégie Habitat 

concertée à l’échelle 

métropolitaine pour 

permettre les rééquilibrages 

territoriaux nécessaires en 

matière de mixité sociale 

[7] Offre locative abordable dans le 

quartier 

 

Part des logements locatifs sociaux du 

quartier dont les loyers sont inférieurs 

aux plafonds PLAI 

 ↙ 

Part du public « GAM » au sein des 

locataires du logement social du 

quartier 

 ↙ 

5 

Réinvestir  les 

locaux 

d'activités 

vacants en 

pied 

d’immeuble 

2,3 et 6 

Nombre de locaux reloués 

 
5 ↗ 

Besoin de développer la 

mixité des fonctions dans ce 

quartier quasi 

monofonctionnel (habitat) 

[15] Offre de services dans le quartier 

 

Nombre de services publics et privés du 

quartier pour 1000 habitants, pondéré 

en fonction du type de service 

 ↗ 

6 

Accompagner 

dans la durée 

la dynamique 

habitante qui 

s’est mise en 

œuvre 

6 

Nb actions participatives  

↔ 

Besoin de maintenir un 

niveau important de 

participation citoyenne et 

une implication forte des 

habitants & acteurs de la 

société civile 

Participation du conseil citoyen aux 

instances politiques de la ville 

Présence à 

toutes les 

instances 

7 

Développer la 

desserte en 

transport en 

commun 

3, 4, 5 

et 6 

[18] Desserte du quartier en transports 

collectifs lourds  

 

Part des logements du quartier situés à 

moins de 500 m d’un transport collectif 

lourd (tramway, métro, BHNS) 

 ↗ 

Besoin d’améliorer la 

desserte du quartier en 

transports en commun pour 

le désenclaver et l’ouvrir 

davantage sur le reste de 

l’agglomération 



 

Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU de Grenoble-Alpes Métropole : Villeneuves de Grenoble et Echirolles (PRIN), Mistral - Lys Rouge 
(PRIR) et Renaudie – Champberton (PRIR) 
 

A7.1.1. Schéma de sythèse des objectifs urbains à l ’échelle de la Centralité Sud (PRIN Villeneuves) 
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A7.1.2. Schéma de sythèse des objectifs urbains à l ’échelle du QPV Villeneuve Village Olympique 
(PRIN Villeneuves) 
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A7.1.2. Schéma de sythèse des objectifs urbains à l ’échelle du QPV Essarts-Surieux  
(PRIN Villeneuves) 
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A7.2. Schéma de sythèse des objectifs urbains (PRIR  Mistral) 

 

?  
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A8.1. Plan-guide du projet urbain (PRIN Villeneuves ) 
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Zoom du plan-guide sur le QPV Villeneuve – Village Olympique (Grenoble) 
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Zoom du plan-guide sur le QPV Essarts - Surieux (Echirolles) 
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Plan masse paysagé (PRIN Villeneuves) 
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Grenoble et Echirolles (PRIN), Mistral - Lys Rouge (PRIR) et Renaudie – Champberton (PRIR) 
 

A8.2. Plan-guide du projet urbain (PRIR Mistral) 
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A8.3. Plan-guide du projet urbain (PRIR Renaudie - Champberton) 
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A9.1. Cartes thématiques (PRIN Villeneuves) 

A9.1.1. Habitat 

 

Existant (Grenoble) 

Projet (Grenoble) 
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Existant (Echirolles) 

Projet (Echirolles) 
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A9.1.2. Développement économique 

 

 

Existant (Grenoble) 

Projet (Grenoble) 
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Existant (Echirolles) 

Projet (Echirolles) 



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU  
Version approuvée dans son économie générale par le CA du 30 novembre 2017 (délibération n°2017-25) et actualisée 
à la date du 18 janvier 2018      Page 37/61 

A9.1.3. Equipements publics 

 

 

Projet (Grenoble) 

Projet (Echirolles) 
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A9.1.4. Espaces publics 

 

 

Existant (Grenoble) 

Projet (Grenoble) 
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Existant (Echirolles) 

Projet (Echirolles) 
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Existant (Grenoble) 

Projet (Grenoble) 

Stationnement  



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU  
Version approuvée dans son économie générale par le CA du 30 novembre 2017 (délibération n°2017-25) et actualisée 
à la date du 18 janvier 2018      Page 41/61 

 

 

Existant (Echirolles) 

Projet (Grenoble) 
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Existant (Grenoble) 

Projet (Grenoble) 

Système viaire  
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Existant (Echirolles) 

Projet (Echirolles) 
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A9.2. Cartes thématique Habitat (PRIR Mistral) 
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A9.3. Cartes thématiques (PRIR Renaudie-Champberton ) 

 
A9.3.1. Habitat 
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Requalification 21 LLS 
Champberton (OPAC 38) 

Requalification 80 LLS                    
4 Seigneurs (OPAC 38) 
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A9.3.2. Equipements publics et Espaces extérieurs 
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Plan d’aménagement Espaces publics 
CHAMPBERTON  

Plan d’aménagement Espaces publics 
RENAUDIE 



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU  
Version approuvée dans son économie générale par le CA du 30 novembre 2017 (délibération n°2017-25) et actualisée 
à la date du 18 janvier 2018      Page 49/61 

 
A9.3.3. Continuités et liaisons 
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A9.3.4. Equipements publics 
 

 

Implantation de services 
publics municipaux et de 
locaux associatifs 
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A10. Cartogtaphie de la reconstitution de l’offre  
(PRIN Villeneuves et PRIR Mistral) 



 

Convention pluriannuelle de renouvellement urbain relative au NPNRU de Grenoble-Alpes Métropole : Villeneuves de Grenoble et Echirolles (PRIN), Mistral - Lys Rouge 
(PRIR) et Renaudie – Champberton (PRIR) 
 

A11.1. Plan du foncier avant / après (PRIN Villeneu ves) 
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A11.2. Plan du foncier avant / après (PRIR Mistral) 
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A12. Localisation des contreparties foncières propo sées à Foncière Logement 

La totalité des contreparties sont situés dans ou autour du QPV Villeneuve Village Olympique. Les contreparties constituent 100 logements 
soit 8000m² de SDP réparties comme suit : 15 logements en VEFA pour  1200m² de SDP sur le projet de pôle santé (site 1) ; 25 logements 
pour 2000m² de SDP sur le tènement Nord du site libéré par la démolition du foyer Adoma Pierre Gaspard (site 2) ; 60 logements pour 
4800m² de SDP sur le site libéré par la démolition de l’ancien collège des Saules sur la commune d’Eybens (site 3).  
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